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premierpremierpremierpremier semestresemestresemestresemestre 2009200920092009....

ToutToutToutTout d’abord,d’abord,d’abord,d’abord, lalalala loiloiloiloi dededede financesfinancesfinancesfinances pourpourpourpour 2009200920092009 aaaa durciedurciedurciedurcie lesleslesles conditionsconditionsconditionsconditions d’obtentiond’obtentiond’obtentiond’obtention dudududu

statutstatutstatutstatut dededede professionnelprofessionnelprofessionnelprofessionnel enenenen prévoyantprévoyantprévoyantprévoyant lelelele cumulcumulcumulcumul desdesdesdes troistroistroistrois conditionsconditionsconditionsconditions suivantessuivantessuivantessuivantes ::::

---- unununun membremembremembremembre dudududu foyerfoyerfoyerfoyer fiscalfiscalfiscalfiscal auauauau moinsmoinsmoinsmoins estestestest inscritinscritinscritinscrit auauauau RCSRCSRCSRCS ;;;;

---- lesleslesles recettesrecettesrecettesrecettes annuellesannuellesannuellesannuelles retiréesretiréesretiréesretirées dededede cettecettecettecette activitéactivitéactivitéactivité parparparpar l'ensemblel'ensemblel'ensemblel'ensemble desdesdesdes membresmembresmembresmembres dudududu

foyerfoyerfoyerfoyer fiscalfiscalfiscalfiscal excèdentexcèdentexcèdentexcèdent 23232323 000000000000 €€€€ ;;;;

---- cescescesces recettesrecettesrecettesrecettes excèdentexcèdentexcèdentexcèdent lelelele totaltotaltotaltotal desdesdesdes autresautresautresautres revenusrevenusrevenusrevenus d’activitéd’activitéd’activitéd’activité dudududu foyerfoyerfoyerfoyer fiscal,fiscal,fiscal,fiscal,

incluantincluantincluantincluant lesleslesles pensionspensionspensionspensions dededede retraitesretraitesretraitesretraites etetetet rentesrentesrentesrentes viagèresviagèresviagèresviagères....



Puis, la loi de finances rectificative II pour 2009 a instauré, pour certains Puis, la loi de finances rectificative II pour 2009 a instauré, pour certains Puis, la loi de finances rectificative II pour 2009 a instauré, pour certains Puis, la loi de finances rectificative II pour 2009 a instauré, pour certains 

investissements destinés à être loué en meublé non professionnel, une réduction investissements destinés à être loué en meublé non professionnel, une réduction investissements destinés à être loué en meublé non professionnel, une réduction investissements destinés à être loué en meublé non professionnel, une réduction 

d’impôt de 25 % du prix de revient retenu pour sa fraction inférieure à 300 000 d’impôt de 25 % du prix de revient retenu pour sa fraction inférieure à 300 000 d’impôt de 25 % du prix de revient retenu pour sa fraction inférieure à 300 000 d’impôt de 25 % du prix de revient retenu pour sa fraction inférieure à 300 000 €€€€....

Une nouvelle instruction apporte les précisions concernantUne nouvelle instruction apporte les précisions concernantUne nouvelle instruction apporte les précisions concernantUne nouvelle instruction apporte les précisions concernant : : : : 

---- L’appréciation de la prépondérance des recettes de la location meublée par L’appréciation de la prépondérance des recettes de la location meublée par L’appréciation de la prépondérance des recettes de la location meublée par L’appréciation de la prépondérance des recettes de la location meublée par 

rapport aux autres revenusrapport aux autres revenusrapport aux autres revenusrapport aux autres revenus (3ème condition devenue cumulative) en cas de (3ème condition devenue cumulative) en cas de (3ème condition devenue cumulative) en cas de (3ème condition devenue cumulative) en cas de 

location ayant débutée avant le 1er janvier 2009. location ayant débutée avant le 1er janvier 2009. location ayant débutée avant le 1er janvier 2009. location ayant débutée avant le 1er janvier 2009. 

Dans ce cas, pour «Dans ce cas, pour «Dans ce cas, pour «Dans ce cas, pour « assurer un passage progressif entre les anciennes et les assurer un passage progressif entre les anciennes et les assurer un passage progressif entre les anciennes et les assurer un passage progressif entre les anciennes et les 
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Dans ce cas, pour «Dans ce cas, pour «Dans ce cas, pour «Dans ce cas, pour « assurer un passage progressif entre les anciennes et les assurer un passage progressif entre les anciennes et les assurer un passage progressif entre les anciennes et les assurer un passage progressif entre les anciennes et les 

nouvelles règlesnouvelles règlesnouvelles règlesnouvelles règles », la loi a instauré un mécanisme transitoire, qui consiste à », la loi a instauré un mécanisme transitoire, qui consiste à », la loi a instauré un mécanisme transitoire, qui consiste à », la loi a instauré un mécanisme transitoire, qui consiste à 

augmenter de manière fictive les recettes issues de la location meublée en les augmenter de manière fictive les recettes issues de la location meublée en les augmenter de manière fictive les recettes issues de la location meublée en les augmenter de manière fictive les recettes issues de la location meublée en les 

multipliant par un coefficient égal à 5, diminué de deux cinquièmes (soit 0,4) par multipliant par un coefficient égal à 5, diminué de deux cinquièmes (soit 0,4) par multipliant par un coefficient égal à 5, diminué de deux cinquièmes (soit 0,4) par multipliant par un coefficient égal à 5, diminué de deux cinquièmes (soit 0,4) par 

année écoulée depuis le début de la location (soit un coefficient de 4,6 pour 1 année écoulée depuis le début de la location (soit un coefficient de 4,6 pour 1 année écoulée depuis le début de la location (soit un coefficient de 4,6 pour 1 année écoulée depuis le début de la location (soit un coefficient de 4,6 pour 1 

année écoulée, 4,2 pour 2 années écoulées, 3,8 pour 3 années écoulées…année écoulée, 4,2 pour 2 années écoulées, 3,8 pour 3 années écoulées…année écoulée, 4,2 pour 2 années écoulées, 3,8 pour 3 années écoulées…année écoulée, 4,2 pour 2 années écoulées, 3,8 pour 3 années écoulées…etcetcetcetc).).).).



L’instruction préciseL’instruction préciseL’instruction préciseL’instruction précise : : : : 

○ qu’une année écoulée s’entend d’une période de douze moisqu’une année écoulée s’entend d’une période de douze moisqu’une année écoulée s’entend d’une période de douze moisqu’une année écoulée s’entend d’une période de douze mois (de date à date)(de date à date)(de date à date)(de date à date) ;;;;

○ qu’en cas de début de location en cours de mois, cellequ’en cas de début de location en cours de mois, cellequ’en cas de début de location en cours de mois, cellequ’en cas de début de location en cours de mois, celle----ci réputée survenir à ci réputée survenir à ci réputée survenir à ci réputée survenir à 

compter du premier jour du mois suivantcompter du premier jour du mois suivantcompter du premier jour du mois suivantcompter du premier jour du mois suivant ;;;;

○ que le coefficient multiplicateur doit être calculé local d'habitation par local que le coefficient multiplicateur doit être calculé local d'habitation par local que le coefficient multiplicateur doit être calculé local d'habitation par local que le coefficient multiplicateur doit être calculé local d'habitation par local 

d'habitation et varie en fonction de l'ancienneté de chacun.d'habitation et varie en fonction de l'ancienneté de chacun.d'habitation et varie en fonction de l'ancienneté de chacun.d'habitation et varie en fonction de l'ancienneté de chacun.

---- La détermination de la plusLa détermination de la plusLa détermination de la plusLa détermination de la plus----value au moment de la cession d’un bien loué value au moment de la cession d’un bien loué value au moment de la cession d’un bien loué value au moment de la cession d’un bien loué 

meublé. meublé. meublé. meublé. 
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Le changement de qualité (professionnel ou non professionnel) en cours Le changement de qualité (professionnel ou non professionnel) en cours Le changement de qualité (professionnel ou non professionnel) en cours Le changement de qualité (professionnel ou non professionnel) en cours 

d’exploitation n’entraîne pas les conséquences fiscales d’une cessation d’activité. d’exploitation n’entraîne pas les conséquences fiscales d’une cessation d’activité. d’exploitation n’entraîne pas les conséquences fiscales d’une cessation d’activité. d’exploitation n’entraîne pas les conséquences fiscales d’une cessation d’activité. 



En cas de cession de l’immeuble loué meublé, le régime d’imposition de la plusEn cas de cession de l’immeuble loué meublé, le régime d’imposition de la plusEn cas de cession de l’immeuble loué meublé, le régime d’imposition de la plusEn cas de cession de l’immeuble loué meublé, le régime d’imposition de la plus----

value dépend du statut du contribuable au jour de la cessionvalue dépend du statut du contribuable au jour de la cessionvalue dépend du statut du contribuable au jour de la cessionvalue dépend du statut du contribuable au jour de la cession : : : : 

---- le contribuable à la qualité de professionnel. Le régime des plusle contribuable à la qualité de professionnel. Le régime des plusle contribuable à la qualité de professionnel. Le régime des plusle contribuable à la qualité de professionnel. Le régime des plus----values values values values 

professionnellesprofessionnellesprofessionnellesprofessionnelles s’applique : exonération en cas d’exercice de l’activité à titre s’applique : exonération en cas d’exercice de l’activité à titre s’applique : exonération en cas d’exercice de l’activité à titre s’applique : exonération en cas d’exercice de l’activité à titre 

professionnel depuis au moins cinq ans (possibilité de cumuler les périodes professionnel depuis au moins cinq ans (possibilité de cumuler les périodes professionnel depuis au moins cinq ans (possibilité de cumuler les périodes professionnel depuis au moins cinq ans (possibilité de cumuler les périodes 

d’exercice à titre professionnel de l’activité, même si elles ont été entrecoupées de d’exercice à titre professionnel de l’activité, même si elles ont été entrecoupées de d’exercice à titre professionnel de l’activité, même si elles ont été entrecoupées de d’exercice à titre professionnel de l’activité, même si elles ont été entrecoupées de 

périodes d’exercice à titre non périodes d’exercice à titre non périodes d’exercice à titre non périodes d’exercice à titre non 

professionnel) et de recettes inférieures à 90.000 professionnel) et de recettes inférieures à 90.000 professionnel) et de recettes inférieures à 90.000 professionnel) et de recettes inférieures à 90.000 €€€€ (hors (hors (hors (hors paraparaparapara----hôtelleriehôtelleriehôtelleriehôtellerie).).).).
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professionnel) et de recettes inférieures à 90.000 professionnel) et de recettes inférieures à 90.000 professionnel) et de recettes inférieures à 90.000 professionnel) et de recettes inférieures à 90.000 €€€€ (hors (hors (hors (hors paraparaparapara----hôtelleriehôtelleriehôtelleriehôtellerie).).).).

---- le contribuable n’a pas la qualité de professionnel. Le régime des plusle contribuable n’a pas la qualité de professionnel. Le régime des plusle contribuable n’a pas la qualité de professionnel. Le régime des plusle contribuable n’a pas la qualité de professionnel. Le régime des plus----values values values values 

immobilières des particuliers s’appliqueimmobilières des particuliers s’appliqueimmobilières des particuliers s’appliqueimmobilières des particuliers s’applique : exonération au bout de 15 années de : exonération au bout de 15 années de : exonération au bout de 15 années de : exonération au bout de 15 années de 

détention. détention. détention. détention. 

ExempleExempleExempleExemple : Dans le cas d’un contribuable qui avait le statut de professionnel : Dans le cas d’un contribuable qui avait le statut de professionnel : Dans le cas d’un contribuable qui avait le statut de professionnel : Dans le cas d’un contribuable qui avait le statut de professionnel 

jusqu’en 2008 et qui le perd à compter du 1er janvier 2009, la plusjusqu’en 2008 et qui le perd à compter du 1er janvier 2009, la plusjusqu’en 2008 et qui le perd à compter du 1er janvier 2009, la plusjusqu’en 2008 et qui le perd à compter du 1er janvier 2009, la plus----value en cas value en cas value en cas value en cas 

de cession relèvera pour sa globalité du régime des plusde cession relèvera pour sa globalité du régime des plusde cession relèvera pour sa globalité du régime des plusde cession relèvera pour sa globalité du régime des plus----values immobilières des values immobilières des values immobilières des values immobilières des 

particuliers. particuliers. particuliers. particuliers. 



Considérant la date d’acquisition comme point de départ pour déterminer la durée Considérant la date d’acquisition comme point de départ pour déterminer la durée Considérant la date d’acquisition comme point de départ pour déterminer la durée Considérant la date d’acquisition comme point de départ pour déterminer la durée 

de détention (abattement fiscal de 10% à compter de la 5ème année), ce de détention (abattement fiscal de 10% à compter de la 5ème année), ce de détention (abattement fiscal de 10% à compter de la 5ème année), ce de détention (abattement fiscal de 10% à compter de la 5ème année), ce 

contribuable bénéficiera d’une exonération au bout de 15 ans de détention peu contribuable bénéficiera d’une exonération au bout de 15 ans de détention peu contribuable bénéficiera d’une exonération au bout de 15 ans de détention peu contribuable bénéficiera d’une exonération au bout de 15 ans de détention peu 

importe qu’il ait été professionnel auparavant.importe qu’il ait été professionnel auparavant.importe qu’il ait été professionnel auparavant.importe qu’il ait été professionnel auparavant.

---- L’impact de la réduction d’impôt de 25 % sur les amortissements et l’abattement L’impact de la réduction d’impôt de 25 % sur les amortissements et l’abattement L’impact de la réduction d’impôt de 25 % sur les amortissements et l’abattement L’impact de la réduction d’impôt de 25 % sur les amortissements et l’abattement 

forfaitaire des microforfaitaire des microforfaitaire des microforfaitaire des micro----entreprises.entreprises.entreprises.entreprises.

Lorsque le contribuable décide de bénéficier de cette réduction d'impôt, les Lorsque le contribuable décide de bénéficier de cette réduction d'impôt, les Lorsque le contribuable décide de bénéficier de cette réduction d'impôt, les Lorsque le contribuable décide de bénéficier de cette réduction d'impôt, les 

amortissements calculés sur la fraction du prix de revient des immeubles retenue amortissements calculés sur la fraction du prix de revient des immeubles retenue amortissements calculés sur la fraction du prix de revient des immeubles retenue amortissements calculés sur la fraction du prix de revient des immeubles retenue 
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amortissements calculés sur la fraction du prix de revient des immeubles retenue amortissements calculés sur la fraction du prix de revient des immeubles retenue amortissements calculés sur la fraction du prix de revient des immeubles retenue amortissements calculés sur la fraction du prix de revient des immeubles retenue 

pour le calcul de la réduction d’impôt (300.000 pour le calcul de la réduction d’impôt (300.000 pour le calcul de la réduction d’impôt (300.000 pour le calcul de la réduction d’impôt (300.000 €€€€ maximum) ne sont plus admis en maximum) ne sont plus admis en maximum) ne sont plus admis en maximum) ne sont plus admis en 

déduction du résultat imposable.déduction du résultat imposable.déduction du résultat imposable.déduction du résultat imposable.

Cette limitation de la déductibilité des amortissements est définitive. Elle Cette limitation de la déductibilité des amortissements est définitive. Elle Cette limitation de la déductibilité des amortissements est définitive. Elle Cette limitation de la déductibilité des amortissements est définitive. Elle 

s’applique sur toute la période d’amortissement, y compris si le contribuable s’applique sur toute la période d’amortissement, y compris si le contribuable s’applique sur toute la période d’amortissement, y compris si le contribuable s’applique sur toute la période d’amortissement, y compris si le contribuable 

change de statut et devient loueur en meublé professionnel par la suite. change de statut et devient loueur en meublé professionnel par la suite. change de statut et devient loueur en meublé professionnel par la suite. change de statut et devient loueur en meublé professionnel par la suite. 

Cette règle est sans incidence pour les contribuables placés sous le régime des Cette règle est sans incidence pour les contribuables placés sous le régime des Cette règle est sans incidence pour les contribuables placés sous le régime des Cette règle est sans incidence pour les contribuables placés sous le régime des 

micromicromicromicro----entreprisesentreprisesentreprisesentreprises : un contribuable peut bénéficier à la fois de la réduction d’impôt : un contribuable peut bénéficier à la fois de la réduction d’impôt : un contribuable peut bénéficier à la fois de la réduction d’impôt : un contribuable peut bénéficier à la fois de la réduction d’impôt 

de 25 % et de l’abattement au titre du microde 25 % et de l’abattement au titre du microde 25 % et de l’abattement au titre du microde 25 % et de l’abattement au titre du micro----BIC sans restriction (à compter du 1er BIC sans restriction (à compter du 1er BIC sans restriction (à compter du 1er BIC sans restriction (à compter du 1er 

janvier 2009, ce taux est de 50 % si le chiffres d’affaires est inférieur à 32.000 janvier 2009, ce taux est de 50 % si le chiffres d’affaires est inférieur à 32.000 janvier 2009, ce taux est de 50 % si le chiffres d’affaires est inférieur à 32.000 janvier 2009, ce taux est de 50 % si le chiffres d’affaires est inférieur à 32.000 €€€€).).).).



Ce document, réservé aux professionnels, a une valeur purement indicative et ne constitue pas une 

offre commerciale.  Les informations d’ordre juridique et fiscal contenues dans ce document sont à jour 

au moment de sa parution et sont susceptibles d’être modifiées ultérieurement. 
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